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Droits de douane sur les carburants ;
de la Situation actuelle au projet des Chambres föderales

Röqlementation actuellement en viqueur

Les döpenses routieres de la Conföderation sont aujourd'hui en- 
ti&rement financöes par le produit des droits de base et droits 
supplementaires (surtaxe) sur les carburants.*

En vertu de l'article 36ter de la Constitution fedörale, l'Assem- 
blde föderale peut introduire une surtaxe dös le moment 011 les 
droits de base ne suffisent pas ä couvrir la part de la Confödöra- 
tion aux frais des routes nationales.

Cette Situation s'est prösentee pour la premiere fois en 1962 et 
l'on introduisit donc une taxe de 5 Centimes par litre. Cette sur
taxe a öte relevöe ä plusieurs reprises par voie d'arrötes, la 
derniöre fois le 31 aout 1974. Depuis cette date, eile s'ölöve ä 
30 cts par litre.

Oriqine de la nouvelle reqlementation

Jusqu'en 1972, ce double financement (taxe + surtaxe) ne suffisait 
toutefois pas ä couvrir les depenses engagees pour les routes. La 
Confödöration fut donc amenee ä avancer des sommes supplementaires 
prelevees sur ses ressources genörales. Mais ä partir de 1973, les 
recettes affectees aux routes nationales ont ete superieures aux 
döpenses de la Conföderation, si bien que l'avance a ätö constam- 
ment en s 1amenuisant.

Dans la perspective du remboursement integral de ces avances, le 
Departement föderal des finances (DFF) publiait un "rapport h l'ap- 
pui d'un projet de nouvelle affectation des droits de douane sur 
les carburants” duquel nous reprenons les lignes qui suivent : 
"L'avance. de la Con{.edeAation au titAe de la conAtAuction d u  AouteA 
nationaZeA AeAa, Aelon toute vAaiAemblance, AembouAAte en 83.
En veAtu de l'aAticle 36teA de la Constitution, la taxe Aupplemen- 
taiAe aua lea caAbuAants devAait aloAA eVie Aeduite. 71 en AeAulte- 
nait pouA la ConfiedeAation, ä paAtix de B3, une moinA-vaZue de 
quelque 475 millionA de f,AancA paA an et qui iAait en A ' accAoiAAant, 
ce qui seAait male.nc.ontAe.ux non Aeulement aua. le plan fiinancieA, 
maiA egatement aoua l'angle de la politique eneAgetique et deA tAanA- 
poKtA. C'eAt pouAquoi nouA pAopoAonA de modi^ieA le Aegime d'aüec.- 
tation deA dAoitA d’entn.ee aua leA caAbuAantA de manieAe que leA 
AeAAouAczA qui ne Aont pluA AequiseA pouA leA AouteA puiAAent etAe 
conAacAieA d d’autAeA tacheA de la Con^edeAation’1.



Droits de douane sur les carburants :
de la Situation actuelle au projet des Chambres fedörales

Un pas dans la bonne direction...

Une fois connue la volontö de modifier le systeme de repartition 
des droits de douane sur les carburants, l'espoir de voir aboutir 
une röglementation mieux adaptee ä notre öpoque s'installa. Tout 
d'abord parce qu'un processus de remise en question de la multipli- 
cation des constructions routiferes gagne du terrain au sein de la 
population helvötique. Ensuite parce que le systäme d 'affectation 
obligatoire et automatique des taxes sur les carburants enleve au 
pouvoir politique sa compötence de fixer les choix budgötaires. En- 
fin parce qu'il devient urgent de consacrer une partie de ces 
taxes aux transports publics dont la Situation ne cesse de se 
dötöriorer.

Au moment de la publication du rapport du DFF, tout semblait encore 
possible, puisque ce dernier pröconisait le versement des droits 
de base sur les carburants ä la caisse föderale et la surtaxe au 
financement de l'ensemble des depenses routi&res.* Pour rendre ce 
projet interessant, il aurait suffit d'ajouter "... et de mesures 
en faveur des transports publics" !

... et deux pas dans la mauvaise !

Aujourd'hui, le verdict est connu : tout pour les routes, un 
su-sucre pour la caisse föderale, des miettes pour diverses mesures 
relatives au trafic routier et rien du tout pour les transports 
en commun. Aucune des idäes genöreuses ömises dans le cadre de ce 
debat n'aura survecu ä la moulinette impitoyable du Conseil föderal 
puis des Chambres föderales dont la majoritö des membres se sont 
inclinös devant sa majestö le TCS et autres associations routieres.

Concr&tement, le rösultat donne le vertige : la moitiö des droits 
de base et la totalite de la surtaxe seraient consacrees aux täches 
routieres si la nouvelle röglementation ötait acceptee le 27.2.83, 
ce qui signifie 1,8 milliard de francs chaque annee contre 1,4 
milliard actuellement.*

* - pour les difförents scenerios d'utilisation des taxes sur les 
carburants, voir l'annexe 1;

- pour le detail de la röpartition actuelle, voir l'annexe 2.



Les 4 bonnes raisons de voter N O N  le 27 f^vrier 1983

1. Politique des transports

En 1950, on enregistrait encore 1 usager du train pour 1 automo- 
biliste. Aujourd'hui, ce rapport n'est plus que de 1 ä 9 ! Le bi- 
lan de cette Evolution ne saurait räjouir ceux dont le cerveau n'a 
pas encore £te remplace par une pedale des gaz : chaque annee, 
on compte les morts par centaines et les blesses par milliers; 
dans les villes, les pietons sont traques par les voitures au point 
que les parents prefkrent souvent conduire leurs enfants ä l'ecole 
en voiture tant la crainte d'un accident est grande; lorsqu'ils en 
ont la possibilite, les gens prefärent aller habiter Men dehors", 
ce qui n'a pour effet que d'augmenter encore la circulation, la 
distance domicile/travail allant en s 'accentuant. C'est le cercle 
vicieux.

On ne soulignera jamais assez combien cette Evolution n'est ni 1 
fruit du hasard ni la consöquence d'un besoin irrösistible de mobi- 
lite. Elle döcoule tout simplement de la volonte politique de de- 
velopper en prioritä les transports individuels et accessoirement 
seulement les transports en commun. * La nouvelle loi renforce 
cette tendance alors qu'il est urgent de l'inverser. Ce n'est guäre 
raisonnable.

2. Considerations £cologiques

La surface totale de notre pays sacrifiöe aux routes äquivaut 
aujourd'hui dejä ä plus de deux fois celle du canton de Geneve !
Le nombre de personnes incommodees par le bruit dü ä la circulation 
routifere ne cesse d'augmenter et des rögions de delassement appre- 
ciöes jusqu'ici se trouvent mutilees par des rubans de böton et la 
circulation qui s'y döroule 6met un bourdonnement continu qui se 
repand loin ä la ronde.

La pollution de l'air provoquee par les gaz d'echappement posent 
des problämes que l'on est pas en mesure de maitriser. On commence 
par exemple ä s'inquieter des effets näfastes voire catastrophiques 
des pluies acides sur la nature et sur les edifices et l'on sait 
däjä que les gaz d'echappement contribuent pour une part non n6gli- 
geable ä ce phenomene.

Mais trfes souvent, la construction en elle-meme de nouvelles routes

* pour une comparaison des investissnents rail/route, voir annexe 3



Les 4 bonnes raisons de voter N O N  le 27 f£vrier 1983

constitue des atteintes irreparables ä la nature : deboisement, 
detournement de cours d'eau, accaparement de terres cultivables, 
mise en danger d'esp&ces animales et vägätales, etc. Devant ces 
divers phänomönes qui vont en s'accentuant, la nouvelle loi joue 
la politique de l'autruche. Ce n'est guäre responsable.

3. Problfemes financiers

Les caisses de la Confäderation sonnent de plus en plus creux, 
c'est bien connu. II en resulte fatalement des compressions bud- 
götaires dont les effets sur le portemonnaie du contribuable sont 
parfois douloureux (un seul exemple : diminution des subventions 
aux caisses maladie et augmentation en flfeche des primes d'assu- 
rance).

Pour les routes en revanche, l'argent devrait couler ä flots :
400 millions supplämentaires chaque annäe grace ä la nouvelle r£- 
glementation. Ce n'est guäre särieux.

4. Souci dämocratique

“En veAtu dz Z'accosid du Zlbxz zzhangz quz nouA avonA Aignz ai/ec 
Za CEE, nouA AommzA tznu-6 dz tAanA^OKmzA le.* dAoitA d'zntAZZ 
aua Zza caAbuAantA en ür.pöt. (...) UouA AzdoutonA czpzndant Zza 
maZQ.nte.ndiu zi Zza dZ^icuZtZA quz Za tAanA^oAmatLon dzA dAoitA 
aua Zz a caAbuAantA zn Zwpot pouAAait AuAcZtzA au Atadz dz Za vo- 
tation popuZaÄAZ'1. Cette citation est extraite du rapport du Depar
tement föderal des finances däjä cit£. Ainsi, "taxes sur les car- 
burants" n'est qu'un pseudonyme. II s'agit en realite d'un impöt 
ä la consommation qui devrait etre verse ä la caisse föderale.
L 'affectation obligatoire et automatique ä des täches routiferes 
exclusivement de pres de 2 milliards de francs par annäe, sans 
döbat ni consultation ultörieure est inacceptable. A tout le 
moins, ce ne serait guere d£mocratique.



Affection des taxes sur les carburants = seulement pour les routes ?

Lza tax.d-6 AuA Iza caA.buAcw.tA Aent 
jpayzzA paA Iza autombtliAtZA. Quoi 
dz pltu noAmaZ quz dz conAacAZA 
czt aAgznt aux aouX za 1

En vertu de ce raisonnement, il y aurait lieu de consacrer les im
pöts sur le tabac ä la fabrication de cendriers et les impöts sur 
les boissons alcooliques ä la construction de bistrots... En räali- 
t6, les "taxes sur les carburants" sont des impöts ä la consom- 
mation, et ä ce titre devraient etre intägralement verses ä la cais- 
se föderale.

***

C'zAt V  automobiliAtz qut patz; 
c'ZAt donc zgalzmznt lui qui 
commandz. . .

Ce principe egoiste est celui de 1'automobiliste enfant gätä. II 
est urgent de le remplacer par le principe du "pollueur-payeur", 
en mettant ä la charge des automobilistes non seulement les frais 
d 1investissement et d'entretien, mais ^galement les coüts sociaux 
(atteintes ä 1'environnement9 consäquences d'accidents, etc).

***

Lz-4 zcologiAtzA dzmandznt ä cz qu'unz 
paAtiz dzA tax za aua Iza caAbuAantA 
contA-ibuznt a dzvzZoppzA £za tAanApoAtA 
publtcA. C'ZAt un non-AznA, L'automobtltAtz 
n'ZAt paA un contAibuablz taitlablz 
zt coAvzabiz ä. mZAci.

Tout d'abord, chaque automobiliste a un intäret <§vident ä ce qu'un 
maximum de personnes utilisent les transports publics, afin que 
les routes soient le moins engorgees possible. Pour cela, il faut 
des transports publics attractifs. Ensuite, chaque automobiliste 
peut etre amene un jour ou l'autre ä prendre le train ; routes 
verglacees, tempete de neige, p^nurie de carburant, etc. Enfin, 
chaque automobiliste est un usager potentiel des transports publics 
vieillesse, invalidite, raisons economiques, etc.



Developpement des transports + mode de financement + places
de travail

La nou.ve.tlz Argumentation pAZvoit 
une augmentation de-4 depen-ie.* Aoutii- 
aq.-4; c'e-5t noAvnaZ puitquz la tua^ic 
lai cuiÂ i ne ce-we d1 augmnteA.

La question est de savoir si c'est 1'augmentation du trafic qui 
rend necessaire la construction de nouvelles routes ou si ce sont 
ces derniferes qui provoquent un trafic supplömentaire. A ce stade- 
lä, c'est le probleme de l'oeuf et de la poule. Hais prenons tout 
de meme un exemple revälateur et qui plaide en faveur de la deuxie- 
me interprötation (= plus on construit de routes, plus le trafic 
augmente) : entre avril et juillet 1981, 14'000 trains routiers ont 
emprunte le tunnel routier du St-Gothard en trafic nord-sud; pour 
la meme pöriode en 1982, ce nombre passe ä 22'000 unit^s, soit une 
augmentation de plus de 50 °a. Et dans le trafic sud-nord, on a enre- 
gistre une augmentation d'environ 70 ?o !

Aujourd'hui, on parle deja de creuser une deuxifeme galerie pour 
le trafic routier du St-Gothard. Quant aux CFF, sur la meme ligne 
et s'agissant surtout du trafic marchandise, il ne leur restera 
bientöt plus que les yeux pour pleurer...

***

i.e-6 tAayupoA&i pubticA (5ont da 
de.lic.it o,t ce -6ont ie-i mtombitUtn-6 
qui dzvAaiznt pcUAQA a. la caiMe ?

Non ! Mais encore faudrait-il qu'il y ait 6galit6 de traitement entre 
la route et le rail. Car en affectant automatiquement et obligatoi- 
rement chaque annee des centaines de millions dans les routes sans 
meme tenir compte des besoins räels, on cr6e une in6galit6 insoute- 
nable entre le financement de la route et du rail. En effet, toute 
döpense destinöe aux TP fait l'objet de rapports, de renvoi en 
Commission, de divergences entre nos deux Chambres föderales, 
puis, tres souvent, de refus... Dernier exemple en date : le 16 
döcembre 1982, le Conseil national a refuse - par 73 voix contre 56 - 
une somme de 9 millions de francs pour la röparation-rävision 
$'une quarantaine de wagons CFF. Auparavant, le möme Conseil avait 
dit 0UI, puis le Conseil des Etats avait dit NON, puis la döcision 
du 16 decembre...

***

Augmente £e<6 depen^e^ A0uti&i£4, c’ZAt 
atu>4i CAQ.2A de  ̂ place.4 de. tAavail. . .

On pourrait ajouter que les accidents de la route sont egalement 
un facteur de maintien de l'emploi... Serieusement : un d^veloppe- 
ment des transports publics tel que nous le souhaitons serait 6ga- 
lement generateur d'un nombre considörable de places de travail. On 
ne saurait par consequent en aucun cas parierd'un retrdcissement 
du marche de l'emploi.



Les "avantages" de la nouvelle reglementation

La nouvelle Aeglernentatlon elaAglt 
Vahfaectatlon deA taxeA a u a leA 
caAbuAantA. Elle pAevolt 30 mllllonA 
pouA la pAote.ctA.cn de V  envlAonnement>
30 wllllonA pouA la AuppAeAAlon deA 
paAAageA ä nlve.au et 40 mllllonA pouA 
dea  meAuAeA en &aveuA de la AepaAatxon 
dea coaAantA de tAa&lc* II A'aalt 
tout de meme d ’an pAogAeA...

Avant tout, il est important de savoir que les sommes prevues ä ces 
differentes täches n'ont qu'une valeur indicative* Rien ne prouve 
qu1eiles figureront effectivement dans la loi d 1application. On note- 
ra ensuite que les 30 millions pour la suppression des passages ä 
niveau est une mesure dejä appliquee actuellement, que les 30 
millions pour la protection de 1' environnement sont. prevus dans le 
projet de loi sur la protection de 1'environnement präcisäment !
Restent les 40 millions pour des mesures en faveur de la Separation 
des courants de trafic. La valeur des mesures prävues ä ce titre 
n'est pas unanimement reconnue. Mais en tout etat de cause, on ne 
saurait sacrifier un döveloppement harmonieux des transports pour 
une somme aussi negligeable.

***

11 eAt vAal que la nouvelle Aegle- 
mentatlon Impllque un accAolAAement 
deA depenAeA AoutleAeA d ’envlAcn 400 
mllllonA de fiAancA paA annee. Mo-La  la 
caiAAe ledeAale AecevAa o u a a I cent 
mlllionA AupplementalAeA. 'Ja l ’etat 
deA &InanceA de la Con&edeAatlon, ce 
n’eAt paA le moment de fialAe la 
filne bouche...

Ces 100 millions ne doivent pas faire Illusion... En augmentant les 
däpenses routieres, on contribue h aggraver la Situation des trans
ports publics. Les döficits de ces derniers augmenteront et c'est 
lä que passeront ces 100 millions .... et certainement bien d'autres 
encore.

***

C 0 N C L ü S I 0 M

La SOLUTION PROPOS^E EST LA PLUS MAUVAISE DE T0UTES, LE 

27 F^VRIER 83/ IL FAUDRA DI RE NON ET DONNER AI MSI LA

POSSIBILITE AUX CHAMBRES FÖDERALES DE TROUVER UNE SOLU

TION QUI PERMETTE UN DSVELOPPEMENT HARMONIEUX DES TRANSPORTS.



REGLEMENTATION ACTUELLEMENT EN VIGUEUR msre a

Droits de 
base & sur- 
taxe = env. 
2,3 mia Fr

Rtes nationales = 1,1 mia

Autres routes = 0,3 mia

Caisse fedörale = 0,4 mia

Remb. des avances = 0,5 mia

Total pour les 
routes : 1,4 mia

Sur les 2,3 mia, 1,4 mia pour les routes et 0,9 mia (dont 0,5 mia au 
titre de remboursement des dettes) pour la caisse federale. Si le NON 
1'empörte le 27.2.83 - nos chances sont bonnes ! - meme Situation mais 
0,5 mia en moins pour la caisse föderale.

EXEMPLE DE REGLEMENTATION S0UHAITABLE

Droits de 
base = 1 mi

Surtaxe = 
1,3 mia

Entiörement dans la 
caisse föderale

Affectee aux transports 
en general et non seule- 
-üipj-it . f.iiy rni it rr_________

Total pour les 
routes : une 
partie de 1,3 mia

Les taxes sur l'essence sont en realite des impöts ä la consommation 
et reviennent de ce fait a la caisse föderale. Etant relativement 
eleves, on peut toutefois admettre qu'une partie de ces recettes soit 
affectee directement aux transports (routes, trans. publ., piätons, etc),

PROJET INITIAL DE N0UVELLE REGLEMENTATION

'Üroits de 
base = 1 mi

surtaxe = 
1,3 mia

Entierement dans la 
caisse föderale

Uniquement pour les 
taches routieres

Total pour les 
routes : max. 
1,3 mia

En attribuant la totalitö de la taxe de base ä la caisse federale, 
le projet initial du Departement federal des finances faisait un pas 
dans la bonne direction. Mais il prövoyait d'attribuer la surtaxe 
exclusivement aux routes. Compromis acceptable ä la rigueur.

SI LA N0UUELLE REGLEMENTATION E5T ACCEPTEE

Droits de
base & sur-
taxe = env.
2,3 mia

Rtes nationales = 1,1 mia

Autres routes = 0,3 mia

Caisse federale = 0,5 mia

Autres täches rout. = 0,4

Total pour les 
routes : 1,8 mia

Meme systeme qu'aujourd'hui. Seule difference : au lieu de diminuer la 
surtaxe, les 0,5 mia iront pour 0,1 mia dans la caisse fed. et pour 0,4 
mia ä des taches routiäres. C'est la plus mauvaise solution. Plus d'ar- 
gent pour davantage de routes et de nouvelles atteintes ä 1'environnement.
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LA NOUUELLE RE GL EMENTATI ON  AUGMENTE LES DIST0RSIGN5 

CONC U RR EN T IE L LE S  ENTRE LE RAIL ET LA ROUTE...

3500
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1960 19801970

In ve st issements d 'i nf r as tr ucture exprim^s en 
millions de francs : bea ucoup pour la route 
et peu pour le rail.

Avec la nouvelle r äg l em en tation des droits de 
douane sur les carburants, on döpensera 
encore plus pour la route mais toujours aussi 
peu pour le rail...
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